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EXTRAIT DU PROCES VERBAL

DU BUREAU

SEANCE DU 14.05.2025

4.2 - PESMES _ LE HAMEAU DU GLANOT : ACQUISITION D,UNE PARCELLE AUPRES DE LA COMMUNE

ll est proposé au Bureau d'Habitat 70 de délibérersur l'acquisition d'une emprise foncière sise Hameau du Glanot à

Pesmes

HABITAT 70 est propriétaire d'un immeuble collectif cadastré section AC n'355 sis Hameau du Glanot à Pesmes, dont

l'alimentation en gaz est assurée par une cuve.

Afin de se conformer aux réglementations en vigueur, HABITAT 70 doit procéder au déplacement de cette cuve.

Après étude des différentes possibilités, il s'avère que la solution la plus adaptée serait son installation sur le terrain

communalattenant cadastré section AC n"383.

A cet effet, il est nécessaire d"acquérir une surface d'environ 50m2 de cette parcelle, conformément au plan annexé

La Commune de Pesmes a d'ores et déjà délibéré et a donné son accord pour une cession à l'euro symbolique.

HABITAT 70 prendra en charge les frais d'arpentage et notariés afférents à cette cession.

Pour extrait délivré conforme
Fait à Vesoul le 15/0512025

Le Directeur général

Olivier ROSAT

Le Bureau d'Habitat 70 à l'unanimité autorise le Directeur Général à signer tous les documents et actes relatifs à

l'acquisition d'une surface représentant environ 50mz de la parcelle cadastrée section AC n"383 à l'euro symbolique.
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